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Antananarivo,le 22 JAll. 2026
SECRF,]'AR IAT GENËRAI,

DIRECTION CENERALE DES DOUANES

DIRITCITION DES SEITVICES EXTERIEURS
AYI S AU PUB LI C

SERVICE. DE SUIVI ET'DU {]ONTROLE
DES ZONES ET ENI-ITEPRISES FRANCI.{ES

No tr / É -2026-pIEFlsG/DGDlDSEtssczEF

Olrjet : Validité ADGA 2025 pour les Entreprises Franches

Réf,Éfç:nce. : Avis au Public no 92û -2025-MEF/SGDGD du IZlllDAZS

Il est porté à la connaissance du public que la validitê des ADGA, ADAGOA et ADCL

au titre de l'année 2025 pour les Zones et Entreprises Franchçs prend fin le 31 jarwier 20t26.

Ainsi, vous êtes priés de prendre les dispositions nécessaires aflrn de rendre eTfective

l'application de la présente decision.

Pour toutes difficultés rencontrées, veuillez-vous repprorher le Service de Suivi et du

Contrôle des zones et Entreprises Franches ou envoyÊr un mail à l'adresse suivante:
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